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Encadrement des activités de fitness aquatique
Question écrite n° 13220

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur l'insécurité juridique entourant l'encadrement des activités de fitness aquatique par des éducateurs sportifs
titulaires de certifications complémentaires, sans maître-nageur. Un salarié d'une salle de sport privée située
dans la région de Clermont-Ferrand, titulaire d'un BPJEPS et disposant de prérogatives nécessaires pour
encadrer des séances de musculation et des cours de fitness et soucieux de renforcer ses compétences, a
ensuite suivi et validé il y a moins d'un an une certification professionnelle intitulée « Technique et enseignement
des activités fitness dans l'eau » dispensée par l'école de formation WaterForm, basée à Montbéliard. Cette
formation est reconnue et inscrite au Répertoire spécifique sous le numéro RS6394. L'objet de la certification est
de permettre à des professionnels du secteur d'acquérir des compétences dans les techniques et
l'enseignement du fitness dans l'eau afin d'exercer en autonomie son animation et en assurant la sécurité des
tiers et des publics dont il a la charge dans un milieu aquatique spécifique inférieurs à 1m30 de profondeur.
L'organisme certificateur est reconnu par France compétences et est en lien avec une structure de gestion
associative « GESTICERT» qui garantit l'harmonisation au niveau national du respect des exigences
réglementaires. Cette certification répond à une demande croissante des salles de sports, due au
développement des différentes pratiques aquatiques. Cependant, malgré l'ensemble de ces reconnaissances, à
l'occasion d'un contrôle effectué par les services déconcentrés de la jeunesse et des sports de Clermont-
Ferrand, il lui a été indiqué oralement qu'il ne disposait pas de prérogatives nécessaires pour encadrer de telles
activités sans la surveillance d'un maître-nageur sauveteur. Cette interprétation place aujourd'hui ce
professionnel dans une situation particulièrement fragile, faisant peser un risque réel sur son emploi, notamment
en cas de requalification de ses fonctions. Dans un contexte où de nombreux éducateurs sportifs investissent
dans des formations complémentaires proposées par des organismes privés et où nous faisons face à une
pénurie de maîtres-nageurs, il est indispensable que la lisibilité du droit applicable soit garantie, tant pour la
protection du public que pour la sécurité juridique des professionnels et des employeurs. En conséquence, elle
lui demande de rappeler le cadre juridique applicable en matière d'encadrement et de surveillance des activités
physiques en milieu aquatique, notamment dans les établissements privés de remise en forme et de préciser si
le Gouvernement envisage d'engager une clarification réglementaire ou une diffusion d'instructions nationales
harmonisées aux services déconcentrés afin de prévenir les divergences d'interprétation et de sécuriser la
situation des professionnels concernés.
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